
Equipe territoriale jeune 34 

Dossier de candidature 
Saisons sportives 2022-23 et 2023-2024 

Le Comité Territorial FFME de l’Hérault renouvelle son équipe territoriale jeune 34. 
Ce dispositif s'adresse aux meilleurs jeunes compétiteurs de l'Hérault qui souhaitent participer 
aux compétitions d'escalade (fédérales et autres) et bénéficier d'une préparation spécifique afin 
d'aborder au mieux ces échéances sportives. Cette préparation consiste en une dizaine de 
sessions d’entrainement réparties tout au long de l'année, sur différentes structures et encadrées 
par Franck Andolfatto et/ou Camille Doumas, tous deux entraineurs de club et diplômés BEES 
escalade. Les jeunes sélectionnés bénéficieront également du coaching d’un entraineur lors des 
compétions les plus importantes de la saison et d’un soutien logistique pour l’organisation du 
déplacement. 

Conditions d’accès à l’équipe territoriale 34 : 
• être licencié dans un club affilié FFME de l’Hérault 
• être né entre 2004 et 2013 inclus (catégories U12 à U20) 
• être motivé par l'escalade en compétition 
• remplir au moins l’un des critères suivant : 

A.  avoir fait un podium au classement général du grand prix 
départemental de l’Hérault la saison précédente  

B.  s’être qualifié et avoir participé à un championnat de France la 
saison précédente (championnat de France de difficulté, 
championnat de France bloc, championnat de France combiné 
U12-U14) 

C.  Avoir participé en 2022 à l’une de ces 3 compétitions : 
championnat régional de bloc, championnat régional de difficulté, 
championnat régional U12/U14  

Les jeunes sont sélectionnés pour 2 ans. Une participation financière de 100 euros par an sera 
demandée à chaque participant.  

Engagements respectifs 

Tous les membres s’engagent à participer de manière assidue et motivée à un maximum des 
entrainements proposés par l’équipe territoriale jeune, ils s’engagent également à s’entraîner 
dans leurs clubs respectifs au moins 2 fois par semaine.  

Les U16, U18 et U20 s’engagent à participer à minima aux championnats FFME de niveau 
départemental, régional et national si ils sont qualifiés. 

Les U12 et les U14 s'engagent à participer, à minima, aux différentes étapes du Grand Prix 
Départemental de l’Hérault, au championnat régional U12-U14, et au championnat de France U12-
U14 si ils sont qualifiés 

Le dispositif équipe territoriale jeune 34 prévoit l'organisation des déplacements encadrés par un 
des entraineurs sur le championnat régional de bloc, de difficulté et le championnat régional 
U12-U14. Le coaching sur d’autres compétitions de niveau régional et national 
Les frais d'inscription à la compétition, de déplacement et d'hébergement restent cependant à la 
charge des parents (ou de leur club). 

Pour candidate merci de renvoyer le dossier ci-dessous avant le 5 octobre 2022 à l’adresse 
suivante : franck.andolfatto@gmail.com avec en copie : info@cd34-ffme.fr  
Une journée première d’entrainement, qui servira de test sélectif sera organisée le dimanche 9 
octobre 2022, merci de bien de noter cette date dans votre agenda. 
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Formulaire de candidature 

Nom : 
Prénom :  
Date de naissance : 
N° de téléphone :  

Adresse email : 
Club : 
N° de licence : 

Nombre d'années de pratique de l'escalade : 

Nombre de séances d'escalade par semaine en salle :  

Sur quelle(s) structure(s) ? 

Pratique de l'escalade en milieu naturel :    OUI   NON 

A quelle fréquence ? Cochez la réponse qui vous convient 
• au moins une fois par semaine   
• une à 2 fois par mois 
• moins d'une fois par mois 
• moins d'une fois par an 

Pratique d'un (ou plusieurs) autre(s) sport(s) ?   OUI  NON 
 Si oui le(s)quel(s) : ….................... 

Résultats en compétitions en 2021-2022 : 

Exprimez en quelques lignes pourquoi vous souhaitez intégrer l’équipe territoriale : 

Compétition classement



Autorisation parentale  

Je soussigné.........................., responsable légal de …......................................, autorise 
mon fils, ma fille : …………. 
à participer aux entrainement et déplacements sur les compétitions d'escalade organisés 
par le comité territorial FFME 34. 
J'autorise, le cas échéant, l'organisateur à prendre les mesures nécessaires en cas 
d'urgence. 
Numéro de téléphone à joindre en cas d'urgence :......................... 

 Fait à ….........................................., le ………………………………… 
 Signature du responsable légal :   

Pour plus d'information, vous pouvez contacter Franck : franck.andolfatto@gmail.com, 07 
50 96 08 63.
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